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452 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

grade que j’aurai, pourvu que je fasse la guer¬ 
re : nous sommes 4 frères au service de la 
République, je veux les seconder et les aider 
à exterminer les tyrans. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
et renvoi au Comité de la guerre (1). 

3 

Le tribunal du district d’Etain, département 
de la Meuse, invite la Convention à rester à 

son poste jusqu’à ce que tous les traîtres et les tyrans soient anéantis, et annonce qu’il a quitté le costume dont il étoit affublé ; un juge, dit-il, ne doit avoir pour ornement que l’intégrité et l’impassibilité (2) . 

Nous prions la Convention (disent ses mem¬ 
bres), d’approuver l’arrêté que nous avons pris, 
de ne nous décorer, dans l’exercice de nos fonc¬ 
tions, que de la médaille suspendue au ruban 
tricolore (3) . 

Renvoyé au Comité de législation (4) . 

4 

Les administrateurs du district de Bellême 
(5) annoncent qu’ils envoient à la monnoie de 
Paris 376 marcs 5 gros d’argent, vermeil et 
or, provenant des églises et établissemens 
supprimés. 

Insertion au bulletin, et le renvoi à la com¬ 
mission des revenus nationaux (6) . 

5 

Le conseil-général de la commune de Car¬ cassonne (7) rend hommage aux vertus et à l’énergie du représentant du peuple Chaudron-Roussau, et annonce que les citoyens de cette commune se livrent avec ardeur aux travaux 

utiles à la République, aux approvisionnemens 
de l’armée, et les jours de décade à l’instruction 
des lois de la morale et des préceptes de la 
Raison (8) . 

[ Carcassonne , 20 flor. II] (9). 
«Pères du peuple, 

Le représentant du peuple Chaudron-Rous-
sau appelé depuis longtemps par nos vœux, 
s’est enfin rendu dans cette commune; les 
autorités constituées régénérées, le gouverne -

(1) P.V., XXXV II, 300. Bin, 3 prair. (1er suppl1); J. Lois, n° 599; Mess, soir, n° 640. (2) P.V., XXXVII, 301. Bin, 3 prair. (1er suppl*). (3) J. Lois, n° 599. (4) P.V., XXXVII, 301. (5) Orne. 

(6) P.V., XXXVII, 301. Bln, 3 prair. (2e suppl*) ; M.U., XL, 13. (7) Aude. 

(8) P.V., XXXVII, 301. Bln, 1er prair. (suppl1) ; J. Sablier, n° 1328; J. Fr., n° 603. (9) Fic III (Aude 8). 

ment révolutionnaire établi, la conscience pu¬ 
blique élevée, tels sont les heureux effets de 
sa présence; vous dire qu’il a dignement repré¬ 
senté la Convention, c’est vous annoncer qu’une 
justice sévère a influencé ses opérations, qu’il a 
été l’apôtre d’une morale pure et saine et 
des principes républicains; tous les cœurs se 
sont ouverts avec transport au développement 
des vérités sublimes qu’il a consacrées. Sensible 
aux bienfaits de ce digne représentant, le peuple 
par un mouvement spontané s’est porté en masse 
à sa demeure au sortir de la Société populaire, 
il s’est livré avec joie aux épanchements de la 
fraternité et de l’estime qu’il a vouée à la re¬ 
présentation nationale. 

Les citoyens sont républicains; pendant neuf 
jours de la décade Carcassonne est un grand 
atelier national divisé en sections, d’où partent 
journellement les approvisionnements des camps 
et de nos défenseurs, le dixième jour cet ate¬ 
lier devient un temple où le peuple écoute avec 
respect la lecture des loix, discute sur la mo¬ 
rale et les principes de la Raison et chante des 
hymnes à l’Etemel et à la liberté; tels sont les 
travaux et les délassements du peuple, la sur¬ 
veillance la plus active, l’exécution rigoureuse 
des lois révolutionnaires, la sollicitude d’un 
père entouré de ses enfants, et sans cesse occupé de leurs besoins; tels sont les devoirs sacrés des 
magistrats, et ces devoirs, nous les remplirons. L’époque du commencement de nos travaux 
est marquée par les succès brillants de l’armée 
qui nous avoisine. L’espagnol expie douleureu-
sement son trop long séjour, sur une terre libre; 
nos défenseurs les poursuivent précédés par la victoire; aussi courageux que ces soldats in¬ 
trépides, au poste qui nous est confié, nous 
vaincrons l’égoïsme, la cupidité, l’orgueil et 
toutes les passions ennemies du peuple. Repré¬ sentants, vous avez fait rejaillir sur nous une 
étincelle du feu qui vous embrasse pour la pa¬ 

trie; vous qui avez dégagé l’atmosphère poli¬ tique des nuages qui l’obscurcissaient, vous vous êtes armés de la foudre et les conspirateurs sont 

morts; ainsi sur tous les points de la Répu¬ blique la victoire est à l’ordre du jour. Sachons 
l’y fixer à jamais; Législateurs, voyez le char 
de la révolution parcourir avec rapidité la car¬ 
rière de la liberté. Voyez, d’un côté l’Europe 

humiliée qui, à la vue de vos travaux sublimes, s’étonne et vous admire, voyez, de l’autre, le peuple français debout, fier de sa gloire et de ses succès qui vient porter avec ivresse dans le sein de ses pères le tribut de sa reconnais¬ sance. 

Vive la République, vive la Montagne, péris¬ 
sent tous les ennemis de la liberté du peuple ». 

Hérisson (maire), Cazanave, Geliz, Bottrlat, Germain, Alard, Rebotjlh [et 30 signa¬ tures illisibles]. 

6 

La Société populaire du chef-lieu du district de Villefranche, département de Haute-Ga¬ ronne, félicite la Convention nationale d’avoir 

découvert et déjoué la nouvelle conspiration; 
elle l’invite à rester à son poste, et à consolider 
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les bases du régime républicain, de l’instruction 
publique, et tout ce qui peut contribuer à la 
régénération des mœurs (1). 

7 

La Société populaire de Villefranche-sur-
Saône, département du Rhône, rend hommage 
à la bravoure que le 5e bataillon du Rhône a 
déployée dans l’affaire de la Thuile. Elle en¬ 
voyé un mémoire en réponse aux calomnies 
répandues contre cette commune, et invite la 
Convention nationale à rester à son poste et 
à frapper tous les conspirateurs. La Convention nationale décrète la mention 
honorable de ces adresses, leur insertion au 
bulletin et le renvoi au Comité de salut 
public (2) . 

8 

Le citoyen Marignan, de Salins, fait don à la patrie, pour les frais de la guerre, de deux parties de rente de 150 liv. chacune, ainsi que des arrérages, dont il envoyé les titres. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au Comité des finances (3). 

9 

L’agent national près le district de Baugé annonce que le citoyen J. René Bellere, ex¬ curé de Vernantes, fait remise à la nation de son traitement et de sa pension de retraite. A cette lettre sont jointes les lettres de prêtrise et renonciation de 12 ci-devant curés et vi¬ caires. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au Comité des finances (4). 

10 

La Société populaire de Lure, département de la Haute-Saône, félicite la Convention na¬ tionale des mesures énergiques avec lesquelles 

elle déjoue les factions liberticides, et lui 
annonce que le citoyen Jean-Pierre Périgal et 
son épouse, lui déjà âgé et elle infirme, ne 
vivant que de leur travail, se sont chargés 
de 5 enfans en bas âge, orphelins, et d’un 
6e, ainsi que de sa mère (5). 

11 

La Société populaire de Servières, départe¬ ment de la Loire, félicite la Convention na¬ tionale sur ses travaux, l’invite à rester à son 

(1) P.V., XXXVII, 301. Bin, 3 prair. (2) P.V., XXXVII, 302. Bin, 1er prair. (suppl1). (3) P.V., XXXVII, 302. Bin, 1er prair. (suppP). (4) P.V., XXXVII, 302. Bin, 1er prair. (suppP). (5) P.V., XXXVII, 302. Bin, 1er prair. (suppD et 3 prair.; J. Lois, n° 599; J. Fr., n° 606. 

poste, et annonce que les cloches de cette 
commune ont été envoyées à leur destination, 
qu’elle ne connoît d’autre culte que celui de 
la Raison, que 42 chemises, des souliers et plus 
de 2,000 liv. ont été déposés sur l’autel de la 
patrie pour ses braves défenseurs. Elle envoyé 
le récit d’une fête qu’elle a célébrée (1) à 
l’occasion de la plantation de l’arbre de la 
liberté dans laquelle ont été portés en triomphe 
les bustes de Marat, Lepelletier, Chalier et 
Bara (2) , et demande qu’on ne fasse point de 
paix qu’elle ne soit signée du sang du der¬ 
nier des despotes (3). 

12 

La Société populaire d’Embrun (4) envoie le procès-verbal d’une fête qu’elle a célébrée pour l’inauguration du temple de la Raison, et la plantation de l’arbre de la liberté. La Convention nationale décrète la mention 

honorable, l’insertion au bulletin et le renvoi 
de ces adresses au Comité d’instruction pu¬ 
blique (5) . 

13 

La Société de Beaune, département de la Côte-d’Or, remercie la Convention nationale de son énergie, et demande la déportation des femmes de ceux qui ont trahi la chose publi¬ que, et qui intriguent pour faire des partisans à leurs maris. 

Insertion au bulletin, et renvoi au Comité 
de salut public (6) . 

14 

La Société populaire de Landau (7) an¬ nonce que les malveillans relèvent la tête de¬ puis la suppression du tribunal révolutionnaire de Strasboug; en conséquence, elle demande l’établissement d’une commission révolution¬ 

naire dans les départemens du Rhin. 
Renvoyé au Comité de salut public (8). 

15 

L’administration du district de Marseille an¬ 
nonce que 10 lots de biens nationaux, estimés 
114,060 liv., ont été vendus 249,505 liv. Insertion au bulletin et le renvoi au Comité 
des domaines (9). 

(1) et (3) P.V., XXXVII, 302. 
(2) Bin, 1er prair. (suppl4). 
(4) Htes-Alpes. 
(5) P.V., XXXVII, 303. J. Sablier, n" 1328. 
(6) P.V., XXXVII, 303. Bin, 3 prair. (7) Bas-Rhin. 
(8) P.V., XXXVII, 303. M.U., XL, 13; C. Eg., n° 640. 
(9) P.V., XXXVII, 304. Bln, 30 flor. (suppl‘; J. 

Sablier, n° 1328; C. Eg, n° 642. 
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